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1. Contexte général : la situation économique et sociale. 

1.1 Situation Globale 

La croissance française est de 1,4% sur les deux premiers trimestres de l’année 20171, l’objectif 

de croissance étant fixé à 1,7%2 pour 2017. La consommation des ménages est en progrès sur 

la même période (+1,2%). Le taux de chômage s’établit autour de 9,5%1 à l’issue du 2ème 

trimestre 2017. L’inflation s’établit, entre septembre 2016 et septembre 2017, à 1%1. 

 

 

Au sens de Maastricht, la dette publique « couvre l'ensemble des administrations publiques 

au sens des comptes nationaux : l'État, les organismes divers d'administration centrale 

(ODAC), les administrations publiques locales et les administrations de sécurité sociale. »3. En 

France, elle s’élève à 99,2% du PIB4 à la fin du second trimestre 2017. 

 

Le déficit public pour 2017 est estimé à 2,9% du PIB2. Il était de 3,4% en 20165. 

Le projet de Loi de Finances pour 2018 prévoit de ramener le déficit public annuel de 

l’ensemble des administrations à 2,6% du PIB. Si le Gouvernement a annoncé qu’aucune 

baisse des dotations n’était prévue pour les collectivités, il ne peut qu’être constaté que la 

réalité diffère de ces annonces. 

 

 

 

 

                                                 
1 Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2107840 
2 Source : http://www.lemonde.fr/economie/article/2017/09/19/deficit-public-la-prevision-abaissee-a-2-9-du-pib-en-2017-
et-2-6-en-2018_5187596_3234.html 
3 Source : https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1091 
4 Source : https://www.economie.gouv.fr/cedef/dette-publique 
5 https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/actualites/2017/publication-chiffres-deficit-public-2016-baisse-
deficit-a-34-pib-stabilisation-dette-reprise-croissance-a-12 
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1.2 Contexte pour les collectivités 

Jamais le contexte pour les collectivités n’aura été aussi incertain. Au moment où est rédigé 

ce rapport, ni la compensation de l’exonération progressive de taxe d’habitation pour 80% 

des contribuables, ni l’avenir des dotations de l’Etat aux collectivités ne sont connus. 

La suppression de la Réserve Parlementaire, pour partie réintégrée dans le fonds de soutien à 

l’investissement public local (dont Clapiers ne bénéficie pas) est le premier signe adressé aux 

collectivités par le Gouvernement. Il faut ajouter à cela la possibilité pour les collectivités qui 

le souhaitent de revenir à la semaine de 4 jours. Cela devrait à terme remettre en cause le 

fonds de soutien aux rythmes scolaires, versé à hauteur de 50€/enfant par l’Etat, doublé 

d’une aide supplémentaire de la CAF. Si le premier disparait, le second devrait connaître le 

même sort. Cependant, leur suppression n’est pas annoncée pour 2018 pour l’instant. 

La suppression des contrats aidés vient également lourdement peser sur le budget des 

collectivités. En effet, ils présentaient le double avantage de permettre de bénéficier d’un 

allègement de charges et d’une aide de l’Etat. Désormais, les collectivités doivent assumer 

seules le coût de ces agents. 

 

1.3 Contexte pour la Commune de Clapiers 

Le budget 2018 sera exceptionnellement voté avant le 31 décembre 2017, compte tenu 

notamment des mouvements de personnels qui auront lieu en fin d’année. Les résultats de 

l’année 2017 ne seront pas encore connus. De ce fait, il ne sera pas possible de les reprendre 

au Budget Primitif 2018. 

Puis, au cours du 1er semestre 2018, le compte administratif sera voté. Il permettra de 

constater les résultats de l’exercice 2017. Un budget supplémentaire sera alors proposé. Il 

reprendra les résultats et restes à réaliser de l’exercice 2017. Il sera l’occasion d’ajuster les 

prévisions en fonction des notifications (DGF, bases fiscales, subventions attendues) que la 

Commune aura reçues. Il permettra également de prévoir des dépenses supplémentaires, 

qui n’auront pas pu être inscrites au budget primitif. 

 

2. Prévisions 2018 et options de cadrage budgétaire 

2.1 Le fonctionnement 

Si lors des exercices précédents, il était indiqué que la prudence avait présidé à la construction 

du budget de la Commune, cela est plus vrai que jamais en 2018, pour les raisons exposées ci-

dessus, d’une part, parce que la Loi de Finances pour 2018 n’est pas encore adoptée, d’autre 

part. 

En 2018, il est prévu une augmentation des dépenses réelles de fonctionnement d’environ 

2,5%, et des recettes réelles d’environ 1% par rapport au budget 2017. 

 

2.1.1 Les dépenses : 

Il est prévu un chapitre 011 (charges à caractère général) en augmentation de 3% par 

rapport au BP 2017. 

Dans ce chapitre, il sera envisagé une croissance de l’article « Contrats de prestations de 

services » (611). En effet, compte tenu de la suppression des CAE, il est prévu de redéployer le 

personnel communal. Ceci aboutira à l’externalisation de l’entretien de l’Espace Culturel 

Jean Penso. Cela permettra une gestion plus souple et moins onéreuse du service pour la 

collectivité. 

La croissance du compte « Maintenance » est estimée à 17%. La Commune s’est dotée de 

deux nouveaux logiciels (finances et enfance) dont le coût de maintenance est plus élevé 

que les progiciels obsolètes dont elle disposait auparavant. En contrepartie, ces outils vont 

permettre des gains de productivité des services. Ces gains permettront d’améliorer 

l’organisation des services et de rationaliser les dépenses de personnel. 
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Il est prévu la venue d’une délégation polonaise, de la ville de Celestinow, pour les festivités 

du 14 juillet. Aussi, l’article « Fêtes et cérémonies » est prévu en augmentation. 

En revanche, grâce au dernier appel d’offres lancé par la Commune, les dépenses liées aux 

assurances devraient diminuer de 4 000€ environ, avec une prestation équivalente. 

Le Chapitre 012 (charges de personnels) devrait augmenter d’environ 3% par rapport au BP 

2017. Cela s’explique notamment par : 

- La mise en œuvre du nouveau régime indemnitaire sur une année complète 

- le glissement vieillesse technicité 

- Le remplacement d’un nouvel agent titulaire malade sur une année complète. 

Les prévisions pour le chapitre 65 (autres charges de gestion courante) seront en 

augmentation de 7% environ en 2018 par rapport à 2017. En effet, la Commune augmentera 

la subvention versée au CCAS, qui en contrepartie prendra à sa charge 80% du salaire d’un 

agent de la commune mis à sa disposition. Cette mise à disposition donnera lieu à une 

refacturation au CCAS, dont les recettes seront constatées au chapitre 70. 

Le chapitre 66 (frais financiers) sera en diminution par rapport aux prévisions de 2017, compte 

tenu des taux bas obtenus sur les derniers emprunts. 

Le chapitre 67 (charges exceptionnelles) sera en diminution.  

Le chapitre 014 (atténuations de produits) devrait diminuer de 1% environ, du fait de la baisse 

de l’attribution de compensation. 

2.1.2 Les recettes : 

Les recettes du chapitre 70 liées aux redevances d’occupation du domaine public et aux 

participations des usagers (restaurant scolaire, centres de loisirs, manifestations,…) devraient 

progresser de 7% par rapport aux prévisions 2017. Cela s’explique par le fait que la Commune 

va mettre à disposition du CCAS un agent à 80% de son temps, à compter du mois d’avril 

2018. Cette mise à disposition sera ensuite remboursée par le budget du CCAS. 

Les recettes du chapitre 73 (impôts et taxes) sont prévues en augmentation d’environ 1% par 

rapport au BP 2017 et cela sans augmentation des taux d’imposition et diminution des taux 

d’abattements.  

Les prévisions liées aux recettes des impôts locaux sont revalorisés de près de 1% par rapport 

aux montants notifiés à la Commune par les services fiscaux pour 2017, anticipant ainsi 

l’augmentation des bases. 

La taxe d’habitation pèse pour près de 50% des recettes fiscales. Comme cela a été exposé 

dans le propos liminaire, les inconnues à son sujet sont trop nombreuses à l’instant où est 

rédigé ce rapport. C’est pourquoi, si nécessaire, les prévisions seront réajustées lors du vote 

du budget supplémentaire. 

Le marché immobilier clapiérois a connu une activité particulièrement importante en 2016 

ainsi qu’en 2017, qui semble se poursuivre. Les projections jusqu’à la fin de l’exercice en cours 

permettent d’envisager que les réalisations seront supérieures aux prévisions. Aussi le montant 

des droits de mutation pour 2018 est prévu en hausse de 5% environ par rapport aux 

prévisions de l’exercice 2017. 

Dans l’attente du vote de la Loi de Finances pour 2018, le chapitre 74 (dotations et 

participations) est prévu en diminution de 1% environ. Cette baisse résulte de la perte des 

aides accordées par l’Etat pour les contrats aidés. 

Le chapitre 75 (autres produits de gestion courante) concerne essentiellement les recettes 

liées à des locations d’immeubles. Cet article devrait connaître une diminution de 1%. 

Le chapitre 77 (produits exceptionnels : remboursement des sinistres par les assurances, 

produits des cessions) sera stable par rapport à 2017. 
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Le chapitre 013 (atténuations de charges), devrait progresser. En effet, trois agents sont, 

cette année, en congé de longue maladie. La Commune leur verse leur rémunération, qui 

est ensuite remboursée par l’assurance. Cette recette est constatée sur ce chapitre. 

Au total le résultat prévisionnel de fonctionnement est estimé à environ 248 000€. 

Il est rappelé que dans l’attribution de compensation payée en fonctionnement, 150 000€ 

correspondent en fait à des dépenses d’investissement. Ce mécanisme vient obérer le 

résultat de fonctionnement prévisionnel de la Commune. 

2.2 L’investissement 

2.2.1 Les dépenses 

Les Restes à Réaliser de l’année 2017 ne sont pas encore connus, l’exercice comptable étant 

toujours en cours. 

 

Les principaux nouveaux projets pour 2018, dont le montant sera réparti entre le budget 

primitif et le budget supplémentaire, sont : 

- La réalisation de la Maison des Associations (800 000€) 

- La création d’un parking paysagé de 120 places environ, situé le long du boulevard 

de la liberté, face au Parc du Château, le réaménagement de son entrée ainsi que 

les acquisitions foncières nécessaires (300 000€) 

- La poursuite du développement de l’école numérique (14 200€) 

- Les travaux de mise en accessibilité des bâtiments (76 500€) 

- Le versement d’un fonds de concours à la Métropole pour la réalisation de travaux de 

voirie (213 000€ environ) 

- La réalisation d’une partie de la Maison de la Petite Enfance (179 000€) 

- La reconduction du budget participatif (5% des dépenses réelles d’investissement, 

hors remboursement en capital de la dette). 

2.2.2 Les recettes d’investissement : 

 

Au moment de la composition de ce BP 2018, elles sont composées : 

- Du résultat prévisionnel du budget 2018 (248 000€) 

- Du FCTVA (estimé à 160 000€) 

- Des écritures d’ordre liées aux amortissements (environ 185 000€) 

- D’un emprunt prévisionnel 

 

 

3. Options de cadrage budgétaire : état de la fiscalité et de la dette 

Il est nécessaire de se positionner, pour l’établissement du budget primitif : 

1. Sur la nécessité de recourir à l’emprunt pour la réalisation des investissements. 

2. Sur l’opportunité de recourir à l’impôt pour faire face aux dépenses nouvelles et aux 

pertes de recettes de la section de fonctionnement 

3.1 Les emprunts et l’endettement 

La Commune présente un taux d’endettement par habitant peu important.  

En effet, la dette totale en capital atteindra 4 202 000€ (chiffre arrondi) au 31 décembre 

2017, gendarmerie comprise, soit 2 632 700€ environ hors gendarmerie. Cela représente 767 € 

par habitant6, en deçà de la moyenne de la strate qui est de 843€7. Hors emprunt de la 

gendarmerie, cette dette est ramenée à 481€ par habitant. 

                                                 
6 La population légale applicable au 1er janvier 2017 est de 5 478 habitants. Données INSEE. 
7 Les données de la moyenne de la strate se réfèrent aux comptes administratifs 2016. Source : 

https://www.impots.gouv.fr/cll/zf1/communegfp/flux.ex?_flowExecutionKey=e1s5&_eventId=fichedetaillee. 
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Le remboursement du capital par habitant est de 57,40€/an. Dans ce chiffre, sont compris les 

remboursements de l’emprunt de la gendarmerie. Or, les loyers versés par la gendarmerie à 

la Commune couvrent le remboursement de l’emprunt. De ce fait, le remboursement annuel 

de la dette par habitant hors gendarmerie est d’environ 45,15€. 

L’annuité totale de la dette (intérêt+capital) par habitant est de 83,85€ avec la gendarmerie, 

58,15€ sans la gendarmerie, contre 123€ pour la moyenne de la strate. 

La capacité d’emprunt de la Commune est donc bonne. Avec une capacité 

d’autofinancement brute prévisionnelle de 372 600€ (chiffre arrondi), la durée théorique de 

remboursement du capital par les excédents est d’environ 11 ans ou 7 ans hors gendarmerie.  

Considérant qu’au moment du vote du budget, le résultat 2017 ne sera pas encore 

déterminé, un emprunt d’un montant de 450 000€ sera proposé. 

3.2 Les impôts 

Il n’est prévu aucune augmentation des impôts cette année encore, conformément à 

l’engagement de mener une politique fiscale modérée et malgré le contexte incertain pour 

les collectivités 














